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ARTICLE 13

Après le mot :

« le »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 :

« président du conseil régional d’Île-de-France ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès lors que le Comité Régional de l’Hébergement et du Logement d’Île-de-France est chargé 
d’assurer la cohérence des politiques de l’habitat et de l’hébergement en Île-de-France, il semble 
nécessaire qu’il soit coprésidé par le préfet de région et le président de région. Ceci, afin d’assurer 
la cohésion régionale nécessaire dont est garante la région.


